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Barème honoraires – Vente 
Applicable depuis  le  16.03.2023 

Mandat de vente 
Honoraires Charge Vendeur sauf  st ipulations particul ières 

Prix  de vente  Honoraires TTC 
De 1 à  100 000€ 7000€ 
De 100 001€ à 250 000€ 7% 
De 250 001€ à 500 000€ 6% 
Au-delà de 500 000€ 5% 

Mandat de recherche 
Honoraires Charge Acquéreur sauf  st ipulations particul ières

Prix  de vente  Honoraires TTC 
De 1 à  100 000€ 9000€ 
De 100 001€ à 250 000€ 9% 
De 250 001€ à 500 000€ 8% 
Au-delà de 500 000€ 7% 

Particularités 

- Garage,  box  et  park ing  :  2500€ TTC
- Fonds de commerce et  murs commerciaux :  10% TTC
- Terra in  : 10% TTC
- Biens dest inés à la  réa l isat ion d’un programme de promotion immobil ière  et/ou créat ion de

lot issement  et/ou réhabi l i tat ion par  un professionnel  :  12% TTC

Conditions générales 

- En cas de délégat ion de mandat , les honoraires appl icables sont  ceux de l 'agence ayant  reçu
le  mandat in it ia l .

- En cas de mandat  de commercia l isat ion VEFA pour  le  compte d’un professionnel,  les
honoraires appl icables sont ceux  du professionnel  en charge du programme.

- Nos honoraires sont immédiatement  ex ig ib les le jour où la  vente est  ef fect ivement conclue et
constatée dans un seul  acte  écr it contenant  l 'engagement  des part ies.

- Le redevable  des honoraires est  le Mandant sauf d isposit ion contra ire au mandat .
- Nos tar if s  sont  rédigés en TTC, taux de TVA en v igueur appl icable  au l ieu de s ituat ion du b ien

mis en vente.
- Pr inc ipe du non-cumul : l 'appl icat ion des honoraires prévus pour une tranche de pr ix est

exc lusive  des autres tranches.
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